
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION 

DU MINISTERE DE L’INTERIEUR SUD 

Direction de l’immobilier 

 

Affaire suivie par :  Michael Moulay

Cahier des Clauses Techniques Particulières 

                   Assistance de maîtrise d’ouvrage

ASSISTANCE POUR LE SUIVI DES PRESTATIONS D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES
STANDS DE TIR APPARTENANT AU SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU

MINISTERE DE L’INTERIEUR DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD ET DES
REGIONS DE GENDARMERIE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR ET OCCITANIE



1- Objet..............................................................................................................3

2- Définitions des sites....................................................................................4

3- Missions........................................................................................................5

3.1 Suivi des contrats de maintenance et d’entretien :......................................................5
3.2 Condition d’exploitation...............................................................................................5

4- Dispositions communes à la mission........................................................6

4.1 Les obligations de l’AMO concernant la sécurité et la protection de la santé..............6
4.2 Calendrier prévisionnel de l’opération.........................................................................6
4.3 Défaillance d’entreprise an cours de chantier.............................................................6
4.4 Modification des prestations en cours de contrat........................................................6
4.5 Mémoire technique remis par le candidat....................................................................7
4.6 Pénalité.......................................................................................................................7



1- Objet

Le présent cahier des clauses techniques particulières fixe l’ensemble des prestations à la
charge du titulaire du présent marché, ainsi que les conditions d’exécution de sa prestation
concernant l’opération suivante :

- L’assistance de maîtrise d’ouvrage pour le suivi des prestations d’entretien et
de maintenance des stands de tir du Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité Sud et
dans les services des Régions de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte-d’Azur
et Occitanie.

Le titulaire interviendra à la demande des services gestionnaires suivants :

- Direction interdépartementale de la Police Nationale Alpes-Maritimes (DIPN-06) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale de l’Aude (DIPN-11)
- Direction interdépartementale de la Police Nationale des Bouches-du-Rhône (DIPN -13) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale du Gard (DIPN -30) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale de Haute-Garonne (DINP-31) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale de l’Hérault (DIPN -34) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale des Pyrénées-Orientales (DIPN-66) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale du Var (DIPN -83) ;
- Direction interdépartementale de la Police Nationale du Vaucluse (DIPN -84) ;
- Direction zonale de le Police Nationale (DZPN Sud) ;
- Direction zonale des compagnies républicaines de sécurité (DZCRS) ;
- Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI-Sud) ;
- Région de gendarmerie PACA ;
- Région de gendarmerie de l’Occitanie ;



2- Définitions des sites

Sites Gestion Sites Gestion

Digne-les-Bains (04) GN
Nimes ENP SdT N°1

(30)
CRF-30

Nice-est-Ariane (06) CRS
Nimes ENP SdT N°2

(30)
          CRF-30

Nice-Ouest-Les-Moulins (06) SP-06
Nimes ENP SdT N°3

(30)
CRF-30

Antibes (06) DCRFPN/CNT
Nimes ENP SdT N°4

(30)
CRF-30

Cannes (06) SP-06
Nimes ENP SdT N°5

(30)
CRF-30

Marseille SdT N°1 (13) CRF-30
Nimes ENP SdT N°6

(30)
CRF-30

Marseille SdT N°2 (13) CRF-30 Sète (34) SP-34

Marseille SdT N°3 Donadieu
(13)

GN Montpellier (34) SP-34

Marseille Gaine de tir (13) SGAMI/DLOG Lodève (34) GN

Marseille Gaine de tir (13) PTS Toulouse ENP (31) CRF-31

Aix-en-Provence (13) SP-13 Toulouse HP (31) – SP-31

Commissariat 13/14 (13) SP-13
Toulouse Gaine de

tir (31)
PTS

Istres (13) SP-13
Toulouse Gaine de

tir (31)
SGAMI/DLOG

Draguignan (83) SP-83 Auch (32) GN

Toulon (83) SP-83 Carcassonne (11)  SP-11
Fréjus (83) SP-83 Perpignan (66) SP-66
Avignon (84) SP-84 Ajaccio (2A) SP-2A
Nimes HP (30) SP-30 Furiani (2B) SP-2B

Ales (30) SP-30

37 stands de tir situés sur 3 secteurs de la zone de défense et de sécurité Sud : 

-  Secteur 1 : Provence – Marseille ; (13 - 84 - 83) - Alpes-Côte d ’Azur - Nice ; (04 - 06)
-  Secteur 2 : Occitanie (Languedoc-Roussillon) - Montpellier ; (30 - 34) (Midi-Pyrénées) –
Toulouse ; (31 - 32 – 66 -11)
-  Secteur 3 : Corse - Ajaccio. (2A – 2B)

3 secteurs géographiques au sein de la Zone Sud permettant aux services utilisateurs de
disposer de prestataires de proximité pour des travaux de maintenance et d’entretien des
stands de tir ainsi qu’une mission AMO.



3- Missions

3.1 Suivi des contrats de maintenance     et d’entretien :  

• Entretien des pièges à balles et remplacement des rideaux anti-retour.
• Dépollution des pièges à balles, évacuation et traitement des déchets avec du plomb
• Remplacement des filtres et travaux d’entretiens liés à la filtration.
• Tests de qualité de l’air.
• Nettoyage du stand de tir (Nettoyage des sols, murs, plafonds pour les imbrulés).

Les missions suivantes s’effectueront de la façon suivante :

- La première année     :  

- Etude des documents du marché et de l’ensemble des diagnostics.
- Organisation des taches avec les prestataires.
- Validation de la capacité technique des sous-traitants.
- Suivi du délai intervention entre la demande des services et l’intervenant.
- Interlocuteur direct avec SGAMI Sud et les intervenants sur les installations.
- Gestion des pénalités.
- Définir la situation de référence pour chaque site sur la base des diagnostics initiaux

en possession de la maîtrise d’ouvrage.
- Effectuer une synthèse des problèmes rencontrés des sites au SGAMI Sud.
- Répondre aux services sur les différentes prestations du marché.

- La autres années     (3 années supplémentaires):  

- Organisation des taches avec les prestataires.
- Validation de la capacité technique des sous-traitants.
- Suivi du délai intervention entre la demande des services et l’intervenant.
- Interlocuteur direct avec SGAMI Sud et les intervenants sur les installations.
- Gestion des pénalités.
- Effectuer une synthèse des problèmes rencontrés des sites au SGAMI Sud.
- Répondre aux services sur les différentes prestations du marché.

Expertise     annuelle :   

- Le marché comprendra 1 expertise de 5 stands de tirs (1fois/an sur les 4ans) état des
lieux de 5 stands de tir sur les 37 stands de tir de la zone sud y compris visite.

3.2 Condition d’exploitation  

- Les travaux s’effectueront en sites occupés par les services du ministère de l’intérieur. 
- Toute intervention s’effectuera sous l’autorisation des services au préalable.



4- Dispositions communes à la mission

4.1 Les obligations de l’AMO concernant la sécurité et la protection de la santé  

- Prendre en compte les recommandations du service prévention de la Caisse Régionale d'
Assurance Maladie (C.R.A.M.) du lieu d’exécution des travaux.

- En cas de difficulté pour la mise en œuvre des recommandations de la C.R.A.M. L’AMO 
avertira immédiatement la maîtrise d'ouvrage.

- La valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) contraignante dans l’air des lieux
de travail est établie en France pour le plomb métallique et ses composés est de 0.1
mg/m3 (en Pb) en valeur moyenne sur huit heures (article R4412-149 du code du travail)

- La valeur  limite  biologique,  qui  est  la  valeur  limite  contraignante  de  la  plombémie
(concentration de plomb dans le sang total) des travailleurs exposés au plomb ou à ses
composés est établie en France et ne doit pas être dépassée : 400µg/litre de sang pour
les  hommes et  300µg/litre  de sang pour  les  femmes (article  R4412-152 du code du
travail).

4.2 Calendrier prévisionnel de l’opération  

- Intervention annuelle sur 4 ans.

4.3 Défaillance d’entreprise an cours de chantier  

- En  cas  de  défaillance  d’entreprises  nécessitant  son  remplacement,  l’AMO établit  un
rapport précisant :
- Les travaux réalisés et leur valorisations financières.
- Les  travaux  de  parachèvement  nécessaires  à  la  finition  complète  des  travaux

engagés.
- Les études ou travaux nécessitant une intervention urgente pour ne pas mettre en

cause le bon fonctionnement du stand de tir ou de la sécurité des utilisateurs. 
- Assistance à la relance du marché de maintenance.

4.4 Modification des prestations en cours de contrat  

- En cas de modification des prestations du présent marché un avenant sera réalisé.
- Ces modifications peuvent portées sur des modifications suites à des travaux sur un des

sites ou sur l’ajout/suppression d’un site.
- Les modalités financières seront  calculées sur  la  base des prix  forfaitaires  du DPGF

fourni et d’un mémoire en réclamation fourni par l’AMO.



4.5 Mémoire technique remis par le candidat  

- Une note de calcul du forfait de rémunération précisant notamment la décomposition
du prix forfaitaire proposé par site, en fonction du temps d'intervention estimé et de la
qualité des intervenants prévus. 

- Le candidat devra justifier de son expérience sur les stands de tir et les moyens mise en
œuvre pour la réalisation de ses missions :

o Expérience et qualification du(es) candidat(s) dans le domaine des stands de 
tirs fermés et ventilés sur l’entretien et la maintenance de ceux-ci ;

o Engagement du candidat sur sa disponibilité pour le déroulement des 
prestations dans les délais prescrits ;

o La note méthodologique devra présenter les points traités, et un 
développement de ces points, permettant d’apprécier la rigueur du candidat ;

o Tous documents complémentaires permettant des précisions sur l’évaluation 
des candidats peuvent être ajoutés.

4.6 Pénalité  

En cas de retard dans la prestation, l’AMO subit  sur ses créances des pénalités dont le
montant par jour calendaire de retard est de 100€ TTC.
Et 100€ TTC en cas de retard pour la remise des documents (fiches de renseignements de
l’état de lieux de chaque stand de tir) / par jour calendaire.
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